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PROCÈS VERBAL SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU JEUDI 03 FEVRIER 2022 

 

L’an deux-mille-vingt-deux, le jeudi 03 février à 19h30, le Conseil Municipal de la Commune 

d’Étréchy, légalement convoqué le 27 janvier 2022, s’est réuni Espace Jean Monnet, Bd des 

Lavandières, sous la présidence de Monsieur le Maire, Julien GARCIA. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. GARCIA, Mme BORDE, Mme FAUCON, M. HASSAN, Mme BOURDIER, M. 

JUARROS, M. MILLEY, M. AUROUX, Mme LEFEBVRE, Mme VILLATTE, Mme 

FRANCOIS, M. AROKIASSAMY, M. DUPONT, Mme CLAISSE, Mme SURIN, Mme 

CARRÉ, Mme MOYNET, Mme MOREAU, M. VOISIN, M. LECOCQ, Mme MEZAGUER 

et M. SKRZYPCZYK. 

 

POUVOIRS :    

Mme LAMARCHE   à  Mme VILLATTE  

M. PAGNAULT  à M. GARCIA 

M. GUEDJ   à  M. AUROUX 

M. COLINET   à Mme MOREAU 

Mme TOSI   à  M. VOISIN 

 

ABSENT : M. MARTIN et M. HELIE  

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mme MOREAU 

 

Arrivée de Monsieur MARTIN pour le vote de la délibération 12/2022 

 

********************* 

 

01/2022 - MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS - Création et transformation 

de postes :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 

Vu l’exposé de M. le Maire, 

 

Vu l’avis favorable du comité technique commun,  

 

Considérant les tableaux d’avancements de grade pour l’année 2022,   

 

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un chef de projet pour piloter la mise en 

œuvre du dispositif « Petites Villes de Demain »,  

 

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un nouvel agent au poste de responsable 

du service scolaire, entretien des locaux et du Conseil Municipal des Enfants,  

 

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un Directeur des Services Techniques,  

 

Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un agent en soutien logistique à la 

culture,  
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Considérant la nécessité de procéder au recrutement d’un responsable du Centre Technique 

Municipal,  

 

Considérant la nécessité de procéder au recrutement de deux agents au sein du service 

technique,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

 

AUTORISE (selon annexe du tableau des effectifs ci-joint), 

 

- La transformation d’un poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 

en rédacteur principal de 1ère classe à temps complet, 

- La transformation d’un poste d’Educateur des APS principal de 2ème classe à temps 

complet en Educateur des APS principal de 1ère classe à temps complet,  

- La création d’un poste de Rédacteur à temps complet, 

- La création d’un poste de Rédacteur principal de 1ère classe à temps complet, 

- La création d’un poste de Technicien principal de 1ère classe à temps complet,  

- La création d’un poste de Soutien Logistique au forfait,  

- La création d’un poste d’agent de maitrise à temps complet,  

- La création de deux postes d’adjoints techniques à temps complet,  

 

 

VALIDE le tableau des effectifs de la collectivité tel qu’annexé.  

 

DIT, que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la commune. 

 
 

02/2022 - DEBAT DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE SUR LA PROTECTION 

SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

 

VU la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social, 

 

VU l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 prise en application de l’article 40 de la loi 

n° 2019-828 du 6 août 2019 (LTFP) qui habilite le gouvernement à légiférer pour « redéfinir la 

participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire de leurs personnels, ainsi que les conditions d'adhésion ou de souscription de 

ces derniers, pour favoriser leur couverture sociale complémentaire », 

 

CONSIDÉRANT que la protection sociale complémentaire, dite PSC, est constituée des 

contrats que les agents territoriaux souscrivent auprès de prestataires en santé et en prévoyance ; 

 

CONSIDÉRANT que le législateur a la possibilité pour les employeurs locaux de participer 

financièrement aux contrats de leurs agents dans le cadre :  

- D'une labellisation : les contrats sont alors référencés par des organismes accrédités et 

souscrits individuellement par les agents ; 
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- D'une convention dite de participation à l'issue d'une procédure de consultation ad hoc 

conforme à la directive service européenne et respectant les principes de la commande 

publique ; 

  

CONSIDÉRANT l'obligation pour les employeurs de participer financièrement aux contrats 

prévoyance de leurs agents en 2025 (elle ne pourra être inférieure à 20% d'un montant de 

référence) et aux contrats santé en 2026 (qui ne pourra être inférieure à 50 % d'un montant de 

référence ; 

 

CONSIDÉRANT que les employeurs publics doivent mettre en débat ce sujet avant le 18 février 

2022 au sein de leurs assemblées délibérantes et que ce débat peut porter sur les points suivants :  

- Les enjeux de la protection sociale complémentaire (accompagnement social, arbitrages 

financiers, articulation avec les politiques de prévention, attractivité...).  

- Le rappel de la protection sociale statutaire.  

- La nature des garanties envisagées.  

- Le niveau de participation et sa trajectoire.  

- L'éventuel caractère obligatoire des contrats sur accord majoritaire.  

- Le calendrier de mise en œuvre ; 

 

CONSIDÉRANT que les décrets d’application de l’ordonnance du 17 février 2021 sont toujours 

en attente de publication et doivent fixer les montants de référence par la participation financière 

obligatoire ; 

 

CONSIDÉRANT que d’autres points restent encore en suspens :  

- La portabilité des contrats en cas de mobilité. 

- Le public éligible.  

- Les critères de solidarité intergénérationnelle exigibles lors des consultations.  

- La situation des retraités.  

- La situation des agents multi-employeurs.  

- La fiscalité applicable (agent et employeur).  

 

CONSIDÉRANT que Monsieur le Maire a déclaré le débat ouvert au sein de l'assemblée 

délibérante ; 

 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a débattu des enjeux de la protection sociale 

complémentaire ; 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal,  

 

PREND ACTE des nouvelles dispositions en vigueur en matière de protection sociale 

complémentaire des agents territoriaux,  

 

PREND ACTE de la tenue du débat.  

 

 

03/2022 - MISE A DISPOSITION D’UN AGENT PAR LE SERVICE 

REMPLACEMENT DU CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION (CIG) 

DE LA GRANDE COURONNE 

 

Vu l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale prévoit que les Centres de gestion peuvent recruter 



Page 4 sur 9 

 

des agents en vue de les affecter à des missions temporaires ou d’assurer le remplacement 

d’agents momentanément indisponibles ou encore de pourvoir à la vacance temporaire d’un 

emploi qui ne peut être immédiatement pourvu, 

Considérant la nécessité d’assurer la continuité et la qualité du service public local en cas 

d’absence d’agents momentanément indisponibles ou pour prévenir les dysfonctionnements liés 

à l’attente d’un recrutement, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITÉ, 

 

APPROUVE  

Le projet d’adhésion au service de remplacement pour la mise à disposition d’agent du Centre 

de gestion de la Grande couronne, 

 

AUTORISE 

Monsieur le Maire à faire appel, le cas échéant, aux services de mise à disposition du service 

remplacement du centre de gestion de la Grande couronne, 

 

AUTORISE 

Monsieur le Maire à signer les conventions avec Monsieur le Président du Centre de gestion de 

la Grande couronne, 

 

DIT 

Que les dépenses nécessaires, liées à ces mises à dispositions de personnel sont prévues au 

budget.  

 

 

04/2022 - FIXATION D’UN FORFAIT POUR LE POSTE DE SOUTIEN LOGISTIQUE 

A LA CULTURE  

 

Considérant la nécessité de fixer un tarif pour la vacation du soutien logistique à la culture,  

 

Vu la proposition présentée,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

FIXE le tarif de la vacation du soutien logistique à la culture comme suit :  

•  Vacation : 50 € nets par spectacle, 

 

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la commune. 

 

 

05/2022 - RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2022 

 

 

VU les modifications issues de la loi NOTRe, 

 

Considérant le rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2022 présenté, 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, APRES DELIBERATION, le Conseil 

Municipal, À L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés avec 7 ABSTENTIONS, (M. 
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COLINET, MME MOREAU, M. VOISIN, Mme TOSI, M. LECOCQ, Mme 

MEZAGUER, M. SKRZYPCZYK), 

APPROUVE 

• La présentation du rapport d’orientations budgétaires tel que présenté en annexe,   

• La tenue du débat portant sur les orientations budgétaires. 

 

06/2022 - AVANCE DE SUBVENTION AU CENTRE COMMUNAL D’ACTION 

SOCIALE 

 

 

Considérant la nécessité de doter au plus tôt le Centre Communal d’Action Sociale des moyens 

financiers suffisants pour répondre à ses obligations, 

 

APRES DELIBERATION, Le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

ATTRIBUE une avance de subvention de 30 000.00 € au Centre Communal d’Action Sociale 

d’ETRECHY. 

 

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2022. 

 

 

07/2022 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ASSOCIATION SPORTIVE 

DU COLLEGE LE ROUSSAY D’ETRECHY 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les travaux de la commission vie scolaire qui s’est réunie le 17/01/2022, 

 

Considérant la participation de l’Association Sportive du collège Le Roussay d’Etréchy à la 

finale du championnat de France « Excellence » de RAID multisports 2022, qui se tiendra sur 

l’île de la Réunion du 4 au 6 mai 2022, 

 

Considérant la demande de subvention exceptionnelle déposée à ce titre par ladite association 

à la Commune d’Etréchy afin de co-financer le projet,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

ATTRIBUE une subvention de 1 500 € à l’Association Sportive du collège Le Roussay 

d’Etréchy, 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 au budget 2022.   

 

 

08/2022 - RETROCESSION D’UNE CONCESSION DE COLOMBARIUM AU 

CIMETIERE  

 

Vu le règlement intérieur du cimetière et du colombarium de la ville d’Etréchy et plus 

particulièrement son article 32,  

 



Page 6 sur 9 

 

Vu la demande de rétrocession de la concession n° D-0003 dans le premier columbarium 

d’Etréchy,  

 

Considérant que la concession est inemployée, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à reprendre la concession susvisée, 

DIT qu’il sera remboursé à Monsieur QUEMENEUR Aimé et Mme NICOLAS Annick, son 

épouse la somme de 90 €, 

 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Commune.  

 

 

RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES DU 

CIG DE LA GRANDE COURONNE POUR LA DEMATERIALISATION DES 

PROCEDURES 2023-2026 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L2113-6 et L2113-7, 

 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes pour la dématérialisation des 

procédures, 

 

Considérant l’intérêt de rejoindre ce Groupement de commandes, pour la période 2023-2026, 

en termes de simplification administrative et d’économie financière,  

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

DECIDE d’adhérer au groupement de commandes pour la dématérialisation des procédures 

pour la période 2023-2026, pour les prestations suivantes : 

 

• De dématérialisation des procédures de marchés publics ; 

• De télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ; 

• De télétransmission des flux comptables ; 

• De fourniture de certificat pour les signatures électroniques ;  

• De convocations électroniques ; 

• De parapheurs électroniques ; 

 

APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne coordonnateur du groupement et 

l’habilitant à attribuer, signer et notifier les marchés publics selon les modalités fixées dans 

cette convention, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de 

commandes ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération, 

 

DECIDE que les dépenses inhérentes à la mise en œuvre du groupement et de ces procédures 

seront imputées sur le budget de l’exercice correspondant. 
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10/2022 - PARTICIPATION DE LA COMMUNE D’ETRECHY A L’AUGMENTATION 

DE CAPITAL DE LA SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DES TERRITOIRES DE 

L’ESSONNE ET DESIGNATION DE SES REPRESENTANTS 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1531-1 ; 

 

Vu le Code de Commerce ; 

 

Vu l’exposé de M. le Maire,  

 

Considérant que la Société Publique Locale (SPL) des Territoires de l’Essonne a pour objet de 

mener des opérations d’aménagement à usage d’activités, de commerce ou d’habitation, ainsi 

que la construction, la rénovation énergétique ou la gestion d’équipements publics, de réaliser 

des études, des missions de services publics ou d’ingénierie territoriale dans le cadre des 

compétences attribuées par la loi à ses actionnaires, 

 

Considérant la proposition de participation à l’augmentation du capital de la SPL des Territoires 

de l’Essonne et de désignation de ses représentants,  

 

APRES DELIBERATION, Le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

DECIDE 

 

 

1° - de participer : 

 

A l’augmentation du capital de la Société Publique Locale des Territoires de l’Essonne par 

souscription de 500 actions nouvelles émises au nominal de 10 euros, sans prime d’émission, 

ce qui représente une somme totale de 5 000 euros dont la libération interviendrait en totalité 

par versement en numéraire dès la souscription, et de prélever cette somme sur le budget 

investissement, compte 261, 

 

 

 2° - de désigner : 

 

M. Julien GARCIA, titulaire, et M. Cédric MARTIN, suppléant, pour représenter la Commune 

au sein de l’assemblée spéciale de la société, et l’autorise à accepter toute fonction dans ce 

cadre ; 

 

 

3° - d’approuver : 

 

Les statuts de la Société Publique Locale des Territoires de l’Essonne ; 

 

 

4° - d’approuver : 

 

Le règlement intérieur de la Société Publique Locale des Territoires de l’Essonne relatif aux 

modalités de contrôle analogue. 
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11/2022 - CRÉATION D’UNE COMMISSION COMMUNALE CONSULTATIVE PLU 

(Plan Local d’Urbanisme), SPR (Site Patrimonial Remarquable) et RLP (Règlement 

Local de Publicité)  

 

VU l’article L. 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant la révision prochaine des documents d’urbanisme, à savoir, PLU (Plan Local 

d’Urbanisme), SPR (Site Patrimonial Remarquable) et RLP (Règlement Local de Publicité), 

 

CONSIDÉRANT qu’il serait opportun de créer une commission consultative dédiée dont les membres 

pourront être des habitants et acteurs résidant sur le territoire communal, ainsi que les membres de la 

commission urbanisme, 

 

CONSIDÉRANT que l’inscription à cette commission est basée sur le volontariat et la composition 

sera faite par un tirage au sort, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, À L’UNANIMITÉ, 

 

APPROUVE la création de la commission communale consultative pour la révision du PLU, 

SPR et RLP, 

 

DIT que la composition de la commission sera arrêtée comme suit, après tirage au sort par la 

commission urbanisme en place : 

 

- 10 membres titulaires résidant sur la commune, 

- 40 membres suppléants résidant sur la commune. 

 

DIT que la commission communale pour la révision du PLU, SPR et RLP aura pour mission 

d’impliquer les membres à l’élaboration de la révision desdits documents, spécifiques à leur 

secteur, 

 

DIT que la commission pourra être également chargée d’émettre un avis sur les projets de 

révision des documents d’urbanisme. 

 

 

12/2022 - ACQUISITION DE BÂTIMENT + TERRAIN + ACCES 

Nouveau Centre Technique Municipal 

 

VU l’article L.2241-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la 

gestion des biens de la commune, 

 

VU l’avis du Domaine en date du 16/04/2021 estimant la valeur vénale du bien à 430 480 euros 

HT et hors droits, 

 

CONSIDÉRANT que la Commune peut retenir un prix différent de la « valeur vénale » estimée 

par le service du Domaine et qu’il est dans l’intérêt de celle-ci d’acquérir ce bien au meilleur 

prix, 

 

CONSIDÉRANT l’accord amiable intervenu en date du 09 juillet 2021 entre la Commune et  

M. POULARD Adrien en qualité de Chargé d’affaires immobilier de l’entreprise RTE, 

propriétaire des parcelles cadastrées : 
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Référence Surface Localisation Zonage 

PLU 

ZC 323 p/p (lot B) 

Emprise foncière : lot B d’environ 2 424 

m²  

sous réserve d’arpentage 

31 AVENUE 

DE 

COCATRIX 

UH 

ZC 323 p/p (lot C) 

Emprise foncière : lot C d’environ 590 

m²  

sous réserve d’arpentage 

31 AVENUE 

DE 

COCATRIX 

UH 

 

CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable de se rendre acquéreur de la partie arrière du terrain sur 

laquelle est présente un bâtiment servant de bureaux et garages pour l’entreprise RTE, ainsi 

que d’une voie d’accès depuis l’avenue de Cocatrix et ce, afin de disposer d’un nouveau 

Centre Technique Municipal, 

CONSIDÉRANT l’opportunité financière d’un tel projet pour relocaliser le CTM et éviter la 

construction d’un bâtiment neuf, 

CONSIDÉRANT que l’emplacement, la surface et la vétusté des infrastructures du CTM actuel 

ne garantissent plus les besoins présents et futurs des services techniques, 

 

CONSIDÉRANT que le projet d’acquisition de la parcelle cadastrée ZC 323 p/p (lots B et C) 

répond à tous les critères pour assurer une alternative pérenne aux enjeux liés à l’activité des 

services techniques, 

 

APRES DELIBERATION, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à réaliser l’acquisition de la parcelle cadastrée ZC 323 p/p (lots 

B et C), pour une contenance totale de 3 014 m² (sous réserve de l’arpentage) et pour un montant 

de 270 000 euros. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou en cas d’empêchement l’adjoint délégué à l’urbanisme à 

signer l’acte notarié et tout document nécessaire lié à l’acquisition. 

 

DIT que la somme nécessaire à cette acquisition est inscrite au budget 2022. 

 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

 

La séance est levée à 22h11. 


